
Compte-rendu réunion MAE/DAM (réunions du 12.09 et 22.09) 

 

Etudier le texte au regard de la compétence de l'Union européenne en termes de signalisation maritime. 

Il faut revoir l'Organisation des compétences entre le Conseil et l'Assemblée Générale => regarder quelles sont les répartitions des pouvoirs a
u sein de la Convention OHI. 

N'est-ce pas le rôle de l'Assemblée générale d'accpter ou refuser des membres? 

 

I- Préambule : 

Proposition de remplacer le considérant suivant "Considérant que l'Association Internationale de Signalisation maritime est constituée en ass
ociation en vertu de la législation française" par "Considérant la décision de l'Assemblée général de la Corogne de mai 2014 de transfor
mer l'Association Internationale de Signalisation maritime en organisation internationale". 

 

II- Texte de la Convention : 

 

 
Articles 

 

 
Propositions de modifications 

 
Commmentaires 

Article 1er : 
Création de l'Organisation Internationale 
1. L'Organisation Internationale pour les Ai
des à la Navigation Maritime est créée en t
ant qu'organisation internationale par la pr

Article 1er : 
Création de l'Organisation Internationale 
1. L'Organisation Internationale pour les Aides à la 
Navigation Maritime est créée en tant qu'organisati
on internationale par la présente Convention et dén

1. Mettre en cohérence le nouveau no
m de l'OI en français. 
 
2. Prévoir dans le règlement la possibil
ité pour l'AG de modifier le siège 
 



ésente Convention et dénommée "AISM" (c
i-après désignée "l'Organisation"). 
2. L'Organisation a son siège en France à m
oins que l'Assemblée générale en décide au
trement, 
3. Les langues officielles de l'Organisation s
ont le français, l'anglais et l'espagnol. Les la
ngues de travail de l'Organisation sont le fr
ançais et l'anglais 
4. Les modalités de fonctionnement de l'Or
ganisation sont définies par le Réglement g
énéral. 
 

ommée "OISM" (ci-après désignée "l'Organisation")
. 
2. L'Organisation a son siège en France à moins qu
e l'Assemblée générale en décide autrement, 

3. Les langues officielles de l'Organisation sont le fra
nçais, l'anglais et l'espagnol. Les langues de travail d
e l'Organisation sont le français et l'anglais 
4. Les modalités de fonctionnement de l'Organis
ation sont définies par le Réglement général. 

3. Attention à la mise en cohérence av
ec les langues de travail du règlement  

  
 

Article 2 
Objet 
1. L'Organisation a un caractère consultatif 
et technique. 
2. L'Organisation a pour buts : 
(a) de veiller à ce que les mouvements des 
navires soient sûrs, éconpmiques et efficace
s, par l'amélioration et l'harmonisation des 
aides à la navigation au niveau mondial, et 
par tous auitres mooyens appropriés; 

(b) de rassembler les gouvernements, les se
services et les organisation concernés par la 
 la règlementation, la fourniture, l'entretien 
n ou le fonctionnement des aides à la navig
avigation maritime ou d'autres activités con
onnexes ; 

Article 2 
Objet 
1. L'Organisation a un caractère consultatif et techni
que. 
2. L'Organisation a pour buts : 
(a) de veiller à ce que les mouvements des navires s
oient sûrs, éconpmiques et efficaces, par l'améliorati
on et l'harmonisation des aides à la navigation au ni
veau mondial, et par tous auitres mooyens appropri
és; 
(b) de rassembler les gouvernements, les services et 
les organisation concernés par la règlementation, la 
fourniture, l'entretien ou le fonctionnement des aid
es à la navigation maritime ou d'autres activités con
nexes ; 
(c) de promouvoir l'accès à la coopération techniqu
que en toutes matières liées au développement et a

Soit une OI prend des décisions, soit e
lle édicte des recommandations. 



(c) de promouvoir l'accès à la coopération t
echnique en toutes matières liées au dévelo
ppement et au transfert d'expertise, de scie
nce et de technologie en rapport avec les ai
des à la navigation maritime;  

(d) d'encourager et faciliter l'adoption géné
ralisée des normes le plus élevées possibles 
en matières d'aides à la navigation maritim
e ; et 
(e) de donner un cadre à l'échange d'infor
mations entre gouvernements et entre orga
nisations inter-gouvernementales sur des s
ujets traités par l'Organisation. 
 
3. Pour les besoins de cette Convention le t
erme "aide à la navigation maritime" s'ente
nd comme tout dispositifn système ou servi
ce extérieur au navire, conçu et utilisé dans 
le but d'améliorer les conditions de sécurité 
et d'efficacité de tous les navires et/ou du t
rafic maritime. 

t au transfert d'expertise, de science et de technolo
ologie en rapport avec les aides à la navigation mari
 maritime;  
(d) d'encourager et faciliter l'adoption généralisée d
es normes le plus élevées possibles en matièères d'a
ides à la navigation maritime ; et 
(e) de donner un cadre à l'échange d'informations e
ntre gouvernements et entre organisations inter-go
uvernementales sur des sujets traités par l'Organisat
ion. 
(f) L'organisation édicte à cet effet des recomma
ndations 
 
3. Pour les besoins de cette Convention le terme "ai
de à la navigation maritime" s'entend comme tout d
ispositifn système ou service extérieur au navire, co
nçu et utilisé dans le but d'améliorer les conditions 
de sécurité et d'efficacité de tous les navires et/ou d
u trafic maritime. 

Article 3 
Fonctions de l'Organisation 
Les fonctions par lesquelles l'Organisation a
tteint les buts mentionnés à l'article 2 sont 
définies comme suit : 
(a) fournir des normes, recommandations, g
, guides et manuels ou autres instruments a
ts appropriés et les porter à l'attention des 

Article 3 
Fonctions de l'Organisation 
Les fonctions par lesquelles l'Organisation atteint le
s buts mentionnés à l'article 2 sont définies comme 
suit : 
(a) élabore des normes, recommandations, guide
uides et manuels ou autres instruments appropri
opriés et les porter à l'attention des gouverneme

 
 
 
 
 
Est-il nécessaire de faire une distinctio
n entre le a et le b? 



des gouvernements, des organisations inter
ter-gouvernementales et de ses membres, 
s, en tant que de besoin ;  
(b) étudier et recommander des normes, re
commandations, guides et autres documen
ts auxquels peuvent se référer les membres, 
tout organe ou institution spécialisée des N
ations Unies ou de tout autre organisation i
nter-gouvernementale; 
(c) prévoir des mécanismes de consultation 
et d'échange d'informations, y compris sur l
es activité des Parties Contractantes et des 
membres et les développements récents ; 

(d) développer la coopération international
e par la promotion de relations de travail ét
roites et d'assistance entre les parties contr
actantes et les membres; 
(e) faciliter l'aide aux gouvernements, servic
es et autres organisations sollicitant une ass
istance sur des sujets en rapport avec les ai
des à la navigation maritime, que ces sujets 
soient de nature technique, organisationnel
le ou de formation ; 
(f) organiser des conférences, symposiums, 
séminaires, ateliers et autres manifestations 
en rapport  avec ses travaux; et 
(g) correspondre et coopérer avec les organ
ganisations inter-gouvernementales, intern
nationales ou autres organisations appropri

nements, des organisations inter-gouvernement
ntales et de ses membres, en tant que de besoin 
esoin ;  
(b) étudier et recommander des normes, recom
mandations, guides et autres documents auxque
ls peuvent se référer les membres, tout organe o
u institution spécialisée des Nations Unies ou de 
tout autre organisation inter-gouvernementale; 

(c) prévoir des mécanismes de consultation et d'éch
ange d'informations, y compris sur les activité des P
arties Contractantes et des membres et les dévelop
pements récents ; 
(d) développer la coopération internationale par la 
promotion de relations de travail étroites et d'assist
ance entre les parties contractantes et les membres; 

(e) faciliter l'aide aux gouvernements, services et aut
res organisations sollicitant une assistance sur des s
ujets en rapport avec les aides à la navigation mariti
me, que ces sujets soient de nature technique, orga
nisationnelle ou de formation ; 
(f) organiser des conférences, symposiums, séminair
es, ateliers et autres manifestations en rapport  avec 
ses travaux; et 
(g) correspondre et coopérer avec les organisations 
ons inter-gouvernementales, internationales ou autr
utres organisations appropriées, en proposant le ca
cas échéant des conseils spécialisés. 



priées, en proposant le cas échéant des con
conseils spécialisés. 
Article 4 
Membres 
1. L'Organisation comprend des Parties Con
tractantes et des membres tels que décrits 
dans la section 4.2 du présent article. 

2. Les membres comprennent des membres 
associés et des membres affiliés; les modali
tés de fonctionnement les concernant sont 
définies dans le Règlement général. 

3. Toute Partie Contractante peut solliciter 
par écrit auprès du Secrétaire général de l'
Organisation, l'admission en qualité de me
mbre associé d'un territoire ou groupe de t
erritoires relevant de sa responsabilité, léga
lelent responsable pour la réglementation, l
a fourniture, l'entretien et/ou le fonctionne
ment d'aides à la navigation maritime. 

4. Chaque Partie Contractante est tenur de 
verser annuellement à l'Organisation une c
ontribution dont le montant est déterminé 
en fonction de l'article 7.6(e) et de l'article 1
0. 
5. Les contributions financières des Parties 
es Contractantes et les cotisations des mem

Article 4 
Membres 
1. L'Organisation comprend des Parties Contractant
es et des membres tels que décrits dans la section 4
.2 du présent article. 
2. Les membres comprennent des membres associé
s et des membres affiliés; les modalités de fonctio
nnement les concernant sont définies dans le Rè
glement général. 
3. Toute Partie Contractante peut solliciter par écrit 
auprès du Secrétaire général de l'Organisation, l'ad
mission en qualité de membre associé d'un territoir
e ou groupe de territoires relevant de sa responsabi
lité, légalelent responsable pour la réglementation, l
a fourniture, l'entretien et/ou le fonctionnement d'ai
des à la navigation maritime. 

4. Chaque Partie Contractante est tenur de verse
r annuellement à l'Organisation une contributio
n dont le montant est déterminé en fonction de l
'article 7.6(e) et de l'article 10. 
5. Les contributions financières des Parties Contr
actantes et les cotisations des membres sont exi
gibles et payables selon les dispositions du Règle
ment général. 
6. Les Parties Contractantes qui ne s'acquittent pas 
pas de leurs contributions dans les délaus de paiem

Définition de ce que sont les membres 
associés et affiliés doit apparaître dans 
le texte de la Convention 
 
Proposition de la manière dont l'adhés
ion peut se faire en continuité avec le 
Conseil. 
 
 
Que recouvre le point 8 de cet article  



membres sont exigibles et payables selon l
n les dispositions du Règlement général. 
6. Les Parties Contractantes qui ne s'acquitt
ent pas de leurs contributions dans les déla
us de paiement impartis s'exposent à des in
térêts de retard dont le taux est déterminé 
par le Conseil. 
7. Toute partie Contractante qui est en retar
d de deux ans dans le versement de ses co
ntributions est privée, après en avoir été no
tifiée, des prérogatives et avantages accord
és aux Parties Contractantes aux termes de 
la présente Convention, jusqu'au versement 
de ses contributions échues. 

8. Aucune Partie Contractante et aucun me
mbre ne sera tenu pour responsable, du fait 
de son statut ou de sa participation à l'Org
anisation, des actes, manquements ou oblia
tions de l'Organisation. 
 

aiement impartis s'exposent à des intérêts de retard 
tard dont le taux est déterminé par le Conseil. 
7. Toute partie Contractante qui est en retard de de
ux ans dans le versement de ses contributions est pr
ivée, après en avoir été notifiée, des prérogatives et 
avantages accordés aux Parties Contractantes aux te
rmes de la présente Convention, jusqu'au versemen
t de ses contributions échues. 

8. Aucune Partie Contractante et aucun membre 
ne sera tenu pour responsable, du fait de son stat
ut ou de sa participation à l'Organisation, des ac
tes, manquements ou obliations de l'Organisatio
n.???? 
 

Article 5 
Structure de l'Organisation 
1. Les organes de l'Organisation sont : 
(a) l'Assemblée Générale; 
(b) le Conseil ; 
(c) les Commissions et tout organe subsidia
ire nécessaire aux activités de l'Organisatio
n 
(d) le Secrétariat. 

Article 5 
Structure de l'Organisation 
1. Les organes de l'Organisation sont : 
(a) l'Assemblée Générale; 
(b) le Conseil ; 
(c) les Commissions et tout organe subsidiaire néces
saire aux activités de l'Organisation 
(d) le Secrétariat. 

Les fonctions de Président et de Vice P
résident peuvent être supprimées et c'
est l'AG qui peut élire en son sein un P
résident pour trois ans. 

 



2. L'Organisation est dotée d'un Président, 
d'un Vice-président élus selon les dispositio
ns de l'article 7. 
3. Dans les cas où les décisions de l'Assemb
lée générale ou du Conseil ne peuvent être 
prises par consensus, les dispositions suiva
ntes s'appliquent : 
(a) Seules les Parties Contractantes ont le dr
oit de vote, lequel est exercé par le réprése
ntant désigné par chcune des Parties Contr
actantes; 
(b) Sauf autrement spécifié, les décisions so
nt prises à la majorité simple des voix 

4. Le Règlement général détermine les règl
es de fonctionnement applicables à chaque 
organe. 

2. L'Organisation est dotée d'un Président, d'un Vice
-président élus selon les dispositions de l'article 7. 

Le Président de l'Assemblée générale est élu par 
l'Assemblée générale au debut de la session et re
ste élu trois ans. 
3. Dans les cas où les décisions de l'Assemblée géné
rale ou du Conseil ne peuvent être prises par conse
nsus, les dispositions suivantes s'appliquent : 

Dans la mesure du possible les décisions de l'Ass
emblée générale et du Conseil se prennent par c
onsensus des Parties contractantes, des membre
s associés, et des membres affiliés. Dans le cas o
ù un consensus est impossible, il peut être recou
ru au vote, à la majorité simple des voix, des seul
es Parties Contractantes. 

(a) Seules les Parties Contractantes ont le droit de v
ote, lequel est exercé par le réprésentant désigné pa
r chcune des Parties Contractantes; 
(b) Sauf autrement spécifié, les décisions sont prises 
à la majorité simple des voix 
4. Le Règlement général détermine les règles de fon
ctionnement applicables à chaque organe adopté p
ar l'Assemblée générale à sa première session.. 

Article 6 
Assemblée générale 

Article 6 
Assemblée générale 

 
 
 



1. L'Assemblée est l'organe de décision prin
cipal de l'Organisation et tous les membres 
peuvent assister à ses sessions 
2. Chaque Partie Contractante désigne un d
e ses déléguées, de préférence le directeur 
d'un service légalement responsable de la r
èglementation, la fourniture, l'entretien ou l
e fonctionnement d'aides à la navigation m
aritime, comme son délégué principal à l'As
semblée générale. 
3. Les sessions ordinaires de l'Assemblée gé
nérale ont lieu au moins une fois tous les q
uatre ans ; leur fonctionnement est détermi
né par le Règlement général. 
4. Les sessions extraordinaires puevnte être 
convoquées si le Sécretaire général est noti
fié par un tiers des Parties Contractantes de 
leur désir de tenir une session, ou à n'impor
te quel moment lorsque le Conseil le juge n
écessaire, en respectant un préavis de quatr
e-vingt-dix-jours. 

5. Le quorum d'une session d'Assemblée gé
nérale est constitué d'une majorité des Part
ies Contractantes, à l'exclusion des Parties 
Contractantes privées de leurs prérogatives 
au titre de l'article 4.7. 
6. L'Assemblée générale est présidée par le 
 le Président ou le Vice président agit selon 

1. L'Assemblée est l'organe de décision principal de 
l'Organisation et tous les membres peuvent assister 
à ses sessions 
2. Chaque Partie Contractante désigne un de ses 
déléguées, de préférence le directeur d'un servic
e légalement responsable de la règlementation, l
a fourniture, l'entretien ou le fonctionnement d'
aides à la navigation maritime, comme son délég
ué principal à l'Assemblée générale. 

3. Les sessions ordinaires de l'Assemblée générale o
nt lieu au moins une fois tous les quatre  trois ans ; 
leur fonctionnement est déterminé par le Règlemen
t général. 
4. Les sessions extraordinaires puevnte être convoq
uées si le Sécretaire général est notifié par un tiers d
es Parties Contractantes de leur désir de tenir une s
ession, ou à n'importe quel moment lorsque le Cons
eil le juge nécessaire, en respectant un préavis de q
uatre-vingt-dix-jours. 
5. Le quorum d'une session d'Assemblée générale e
st constitué d'une majorité des Parties Contractante
s, à l'exclusion des Parties Contractantes privées de l
eurs prérogatives au titre de l'article 4.7. 

6. L'Assemblée générale est présidée par le Présiden
t ou le Vice président agit selon les termes de la pré
sente Convention et du Règlement général. 

 
 
=> Supprimer ou déplacer dans le règ
lement général 



elon les termes de la présente Convention 
on et du Règlement général. 
7. L'Assemblée générale : 
(a) décide de l'orientation générale et de la 
vision stratégique de l'Organisation ; 

(b) établit le Règlement générale de l'Organ
isation et les Règles de procédure de l'Asse
mblée générale, du Conseil, des Commissio
ns et des autres organes subsidiaires de l'O
rganisation ; 
(c) élit le Conseil selon les termes de l'articl
e 7 ; 
(d) détermine et révise les dispositions fina
ncières de l'Organisation ; 
(e) examine les rapports et propositions qui 
lui sont présentés par des Parties Contracta
ntes, par le Conseil ou par le Secrétaire gén
éral; 
(f) adopte les normes ; 
(g) formule des recommandations aux Parti
es Contractantes et aux membres sur tout s
ujet qui relève de la compétence de l'Organ
isation ; 
(h) prend toute décision sur tout sujet relev
ant de la compétence de l'Organisation ; et 

(i) délègue, lorsque cela est approprié et né
cessaire, des responsabilités du Conseil. 

L'Assemblée générale élit son Président pour tro
is ans. 
7. L'Assemblée générale : 
(a) décide de l'orientation générale et de la vision st
ratégique de l'Organisation ; 
(b) établit le Règlement générale de l'Organisation e
t les Règles de procédure de l'Assemblée générale, 
du Conseil, des Commissions et des autres organes 
subsidiaires de l'Organisation ; 
(c) élit le Conseil selon les termes de l'article 7 ; 

(d) détermine et révise les dispositions financières d
e l'Organisation ;  vote le budget et vérfie son exé
cution. 
(e) examine les rapports et propositions qui lui sont 
présentés par des Parties Contractantes, par le Cons
eil ou par le Secrétaire général; 
(f) adopte les normes et 
(g) formule des recommandations aux Parties Contr
actantes et aux membres sur tout sujet qui relève d
e la compétence de l'Organisation ; 
(h) prend toute décision sur tout sujet relevant de la 
compétence relatif au fonctionnement de l'Organi
sation ; et 
(i) délègue, lorsque cela est approprié et nécessaire, 
des responsabilités du Conseil. 



Article 7 
Conseil 
1. Le Conseil est l'organe exécutif de l'Orga
nisation et est responsable de la direction d
es activités de l'Organisation 
2. Le Conseil est composé d'un maximum d
e vingt-trois (23) membres élus et d'un (1° 
membre non élus. 
3. Les membres du Conseil élus le sont par 
scrutin par l'Assemblée générale aux terme
s du Règlement général. 
4. La Partie Contractante de l'Etat dans lequ
el l'Organisation a son siège "Etat hôte" est 
le membre non-élu du Conseil. 
5. Au Conseil, les Parties Contractantes devr
aient de référence être représentées soit pa
r le directeur d'un service légalement respo
nsable de la règlementation, la fourniture, l'
entretien ou le fonctionnement d'aides à la 
navigation maritime, soit par son représent
ant ou sa représentante. 

6. le Conseil : 
(a) élit parmi ses membres le Président et le 
Vice-Président; 
(b) exerce les responsabilités qui peuvent lu
t lui être déléguées par l'Assemblée général
érale (c) coordonne les activités de l'Organi
anisation dans le cadre de l'orientation, de l
de la vision stratégique et du budget prévis

Article 7 
Conseil 
1. Le Conseil est l'organe exécutif de l'Organisation 
et est responsable de la direction des activités de l'
Organisation 
2. Le Conseil est composé d'un maximum de vingt-t
rois (23) membres élus et d'un (1° membre non élus
. 
3. Les membres du Conseil élus le sont par scrutin p
ar l'Assemblée générale aux termes du Règlement g
énéral. 
4. La Partie Contractante de l'Etat dans lequel l'Orga
nisation a son siège "Etat hôte" est le membre non-
élu du Conseil. 
5. Au Conseil, les Parties Contractantes devraient de 
référence être représentées soit par le directeur d'u
n service légalement responsable de la règlementati
on, la fourniture, l'entretien ou le fonctionnement d'
aides à la navigation maritime, soit par son représen
tant ou sa représentante. 
6. le Conseil : 
(a) élit parmi ses membres le Président et le Vice-Pr
ésident; 
(b) exerce les responsabilités qui peuvent lui être dé
léguées par l'Assemblée générale (c) coordonne les 
activités de l'Organisation dans le cadre de l'orienta
tion, de la vision stratégique et du budget prévision
nel décidés par l'Assemblée générale ; 

Proposer le renouvellement du Consei
l pour moitié tous les 2 ans en même t
emps que élection de l'AG. 



évisionnel décidés par l'Assemblée général
ale ; 
(d) approuve le budget annuel, les comptes 
et le rapport annuel ; 
(e) décide du montant des contributions fin
ancières des Parties Contractantes et des m
embres ; 
(f) convoque l'Assemblée générale ; 
(g) fait rapport à l'Assemblée général du tra
vail accompli par l'Organisation ; 
(h) nomme un Secrétaire général, conformé
ment au Règlement général; 
(i) examine les propositions qui lui sont pré
sentées, conformément au Règlement géné
ral ; 
(j) soumet à l'Assemblée générale toute qu
estion appelant une décision d'Assemblée 
générale ; 
(k) approuve les recommandations, guides, 
manuels et autres documents appropriés ; 

(l) approuve les soumissions aux autres org
anisations ; 
(m) décide des mandats des Commissions e
t des organes subsidiaires ; 
(n) approuve et révise les programmes de tr
avail des Commissions ; et 
(o) décide du lieu et de l'année des confére
nces et symposiums tel que stipulé dans le 
Règlement général. 

(d) approuve le budget annuel, les comptes et le ra
pport annuel ; 
(e) décide du montant des contributions financières 
des Parties Contractantes et des membres ; 
(f) convoque l'Assemblée générale ; 
(g) fait rapport à l'Assemblée général du travail acco
mpli par l'Organisation ; 
(h) nomme un Secrétaire général, conformément au 
Règlement général; 
(i) examine les propositions qui lui sont présentées, 
conformément au Règlement général ; 
(j) soumet à l'Assemblée générale toute question ap
pelant une décision d'Assemblée générale ; 
(k) approuve les recommandations, guides, manuels 
et autres documents appropriés ; 
(l) approuve les soumissions aux autres organisation
s ; 
(m) décide des mandats des Commissions et des or
ganes subsidiaires ; 
(n) approuve et révise les programmes de travail de
s Commissions ; et 
(o) décide du lieu et de l'année des conférences et s
ymposiums tel que stipulé dans le Règlement génér
al. 



Article 8 
Commissions et autres organes subsidiai
res 
Des Commissions et autres organes subsidi
aires peuvent être établis par l'Assemblée g
énérale ou le Conseil en appui à la réalisati
on des buts de l'Organisation; ils agissent e
n accord avec la présente Convention et le 
Règlement général. 

  

Article 9  
Secrétariat 
1. Le Secrétariat permanent de l'Organisatio
n comprend le Secrétaire général et du pers
onnel technique et administratiftel que l'exi
gent les travaux de l'Organisation. 

(a) le Secrétaire général est nommé pour u
ne période de quatre ans et peut voir son 
mandat renouvelé une fois pour une nouvel
le période n'excédant pas quatre années ; 

(b) le Sécrétaire général est responsable de 
la gestions courante de l'Organisation, en f
onction des directives édictées par le Conse
il ou l'Assemblée générale. 
2. Le personnel du Secrétariat est engagé p
ar le Secrétaire général, qui détermine les t
ermes d'enbgagement et les tâches à effect
uer. 
3. Le Sécrétariat : 

  



(a) tient à jour tous les enregistrements néc
essaires à l'accomplissement des tâches de 
l'Organisation et prépare, recueille et distri
bue tous les renseignements qui peuvent êt
re demandés; 
(b) sous la direction du Conseil, gère les fin
ances de l'Organisation en accord avec le R
èglement général ; 
(c) prépare le budget annuel et les comptes 

 
Article 10  
Financement et dépenses 
1. Les dépenses nécessaires au fonctionne
ment de l'Organisation doivent correspond
re au montant des ressources constituées p
ar : 
(a) les contributions des Parties Contractant
es ; 
(b) les cotisations annuelles des membres ; 

(c) des dons, legs, subventions, cadeaux; et 

(d) toutes autres sources autorisées par le S
ecrétaire général. 
2. Les prévisions budgétaires et les états fin
anciers sont approuvés par le Conseil. 

3. Après approbation par le Conseil des état
états financiers certifiés, le Secrétariat com

  



mmunique ces états aux Parties Contractan
antes et aux membres, en accord avec le Rè
e Règlement général. 
Article 11 
Personnalité juridique, privilèges et immuni
tés 
1. L'Organisation possède une personnalité 
juridique internationale et est capable de : 

(a) conclure des contrats ; 
(b) acquérir et aliéner des biens meubles et 
immeubles liés à son activité; et 
(c) ester en justice. 
2. Sous réserve de l'accord de chaque Parti
e Contractante, l'Organisation jouit sur le te
rritoire de la Partie Contractantes des privil
èges et immunités qui sont nécessaires à l'a
tteinte de ses objectifs et à l'exercice de ses 
fonctions. Sur le territoire de tout Etat parti
e à la Convention sur les privilèges et immu
nités des institutions spécialisées adoptée p
ar l'Assemblée générale des Nations Unies l
e 21 novembre 1947, ce statut juridique, ce
s privilèges et ces immunités sont ceux qui 
sont définis dans ladite Convention. 

3; l'Organisation peut coopérer avec des go
uvernements, des organisations et d'autres 
structures, et conclure des accord avec eux. 

  



Article 12 
Amendements 
1. Toute Partie Contractante peut proposer 
[au gouvernement de la France en sa qualit
é de] Dépositaire, par écrit, un amendemen
t à la présente Convention. 
2. Le Dépositaire [le gouvernement de la Fr
ance] doit adresser la proposition d'amend
ement à toutes les Parties Contractantes et 
au Sécretaire général six mois au moins ava
nt son examen par l'Assemblée Générale. 

3. La proposition d'amendement est accept
ée par scrutin de l'Assemblée Générale sou
s réserve de son approbation par une major
ité des deux-tiers des Parties Contractantes 
présentes et votantes, à l'exclusion des Part
ies Contractantes privées de leurs prérogati
ves au titre de l'article 4.7. Le Dépositaire [l
e gouvernement de la France] commuuniqu
e aux Parties Contractantes et au Sécrétaire 
général tout amendement ainsi accepté. 

4. Tout amendement adopté selon les term
ermes de l'article 12.3 est communiqué par 
par le Dépositaire [le gouvernement de la F
la France] à toutes les Parties Contractantes 
ntes et au Secrétaire général. L'amendemen
ment est considéré comme accepté au ter
erme d'une période de douze mois après la 

Article 12 
Amendements 
1. Toute Partie Contractante peut proposer [au gou
vernement de la France en sa qualité de] Déposit
aire, par écrit, un amendement à la présente Conven
tion. 
2. Le Dépositaire [le gouvernement de la France] 
doit adresser la proposition d'amendement à toutes 
les Parties Contractantes et au Sécretaire général six 
mois au moins avant son examen par l'Assemblée G
énérale. 
3. La proposition d'amendement est acceptée par sc
rutin de l'Assemblée Générale sous réserve de son a
pprobation par une majorité des deux-tiers des Part
ies Contractantes présentes et votantes, à l'exclusio
n des Parties Contractantes privées de leurs préroga
tives au titre de l'article 4.7. Le Dépositaire [le gouve
rnement de la France] commuunique aux Parties Co
ntractantes et au Sécrétaire général tout amendeme
nt ainsi accepté. 

4. Tout amendement adopté selon les termes de l'ar
e l'article 12.3 est communiqué par le Dépositaire [l
re [le gouvernement de la France] à toutes les Partie
Parties Contractantes et au Secrétaire général. L'am
amendement est considéré comme accepté au term
erme d'une période de douze mois après la date de 
e de sa communication , sauf à ce que durant cette 
cette période un quart au moins des Etats Parties à l
es à la Convention au moment de l'adoption de cet 

Faut-il une phrase pour lier dépositair
e ou Etat hôte de manière à ce que les 
deux soient liés? 
Dans tous les cas il ne vaut mieux pas 
notifier "le gouvernement de la France
" en cas de changement de siège. 



s la date de sa communication , sauf à ce q
ce que durant cette période un quart au m
u moins des Etats Parties à la Convention a
on au moment de l'adoption de cet amend
endement ait fait savoir au Dépositaire qu'il
qu'ils ne l'approuvaient pas ; dans un tel ca
l cas l'amendement est rejeté et sans effet. 
fet. 
5. Un amendement tenu pour accepté selo
n les termes de l'article 12.4 entre en vigue
ur six mois après son acceptation. 

e cet amendement ait fait savoir au Dépositaire qu'il
qu'ils ne l'approuvaient pas ; dans un tel cas l'amen
mendement est rejeté et sans effet. 
5. Un amendement tenu pour accepté  

Article 13 
Interprétations et litiges 
Toute question ou litige concernant l'interp
rétation ou l'application de la présente Con
vention se faisant jour entre ou parmi les P
arties Contractantes, qui n'est pas résolu pa
r la négociation ou grâce aux bons offices d
u Conseil, peut être soumis à une assemblé
e de trois arbitres indépendants nommés p
ar le Secrétaire général de la Cour permane
nte d'arbitrage, à moins que les parties en c
onflit ne conviennent d'un autre mode de r
èglement. 

  

Article 14 
Signature, Ratification et Adhésion 

  

Article 15 
Entrée en vigueur 

  



Article 16 
Dénonciation 

  

Article 17 
Fin de la Convention 
1. Il pourra être mis fin à la présente Conve
ntion par décision de l'Assemblée générale 
prise à la majorité des deux tiers des Parties 
Contractantes présentes et votantes, à l'exe
ption des Parties Contractantes privées de l
eurs prérogatives au titre de l'article 4.7. 

2. La date de la fin de la présente Conventi
on interviendra douze mois après la date d
e la décisions ci-dessus mentionnée et pen
dant la période séparant ces deux dates le 
Conseil sera responsable de la liquidation d
e l'Organisation conformément au Règleme
nt général. 

Article 17 
Fin de la Convention  
1.Il pourra être mis fin à la présente Convention par 
décision de l'Assemblée générale prise à la majorité 
des deux tiers des Parties Contractantes présentes e
t votantes, à l'exeption des Parties Contractantes 
privées de leurs prérogatives au titre de l'article 
4.7. 

Poser la question à l'AISM de l'idée de
rrière laquelle "présentes et votantes" 
=> quid du vote électronique? peut-il 
être pris en compte. 

Article 18 
Dispositions transitoires 
1. A l'entrée en vigueur de la présente Conv
ention tous les membres nationaux de l'Ass
ociation internationale de Signalisation Mar
itime qui ne sont pas parties Contractantes 
pourront, sous réserve d'approbation par le 
Conseil et avec leur accord, devenir membr
es associés de l'Organisation. 

 Dans les autres OI, à partir du moment 
où une Partie Contractante est déjà m
embre d'une autre OI, le pays hôte reç
oit la demande et la diffuse à l'ensemb
le et c'est réputé accepté. 



En foi de quoi les soussignés, étant dûment 
autorisés par leurs gouvernements respectif
s, ont signé la présente Convention. 

 
Fait à .... le ..... en langue française, en langu
e anglaise et en langue espagnole, chaque t
exte étant également authentique, dont les 
originaux seront déposés aux archives du [
gouvernement de la France] Dépositaire. Le 
Dépositaire [gouvernement de la France] en 
transmettra une copie certifiée coonforme 
à tous les gouvernements [signataires et ad
hérents], et au Secrétaire général de l'Organisat
ion. 

En foi de quoi les soussignés, étant dûment autorisé
s par leurs gouvernements respectifs, ont signé la pr
ésente Convention. 
 
Fait à .... le ..... en langue française, en langue anglais
e et en langue espagnole, chaque texte étant égale
ment authentique, faisant foi,, dont les originaux 
seront déposés aux archives du [gouvernement de l
a France] Dépositaire. Le Dépositaire [gouvernemen
t de la France] en transmettra une copie certifiée co
onforme à tous les gouvernements [signataires et a
dhérents], et au Secrétaire général de l'Organisation. 

 

 

III- Règlement général 
 
Veiller à la manière dont le Règlement général est adopté : 
- qui?  
- en fonction de quelles modalités? 
 
Si le règlement est une annexe de la Convention, bien l'inscrire en tant que tel, en revanche s'il n'est pas une annexe, il n'est pas nécessaire d
e l'adopter en même temps que la Convention, discussion qui pourra être indépendante. 


